
CONTRAT SOCLE GRL
GARANTIE DE LOYERS IMPAYES, 
& VACANCE LOCATIVE

Merci de bien vouloir compl�ter les informations suivantes :

1.  Le proposant :

2.  GRL / Garanties de loyers impay�s

Nom de la soci�t� de gestion : __________________________________________________

Dirigeant : ________________________________ Date de cr�ation : ____ / ____ / ______

Adresse : ___________________________________________________________________

Code Postal : ____________________ Ville : ____________________________________

T�l. : _____________________________ Fax : _______________________________

E-mail : ____________________________________________________________________

Carte Professionnelle Gestion n� : _______________ Syndicat : _____________________

Siren : ___  ___  ___  ___  ___  ___  ___  ___  ___       Code Naf : ___  ___  ___  ___ 

Logiciel de Gestion Locative utilis� : ______________________________________________

Nombre de lots g�r�s � usage d'habitation : _________ Nombre de propri�taires : _______

pour un montant de loyers annuels de (en €)  : _____________________________________

Evaluation du nombre d’impay�s sur l’int�gralit� des lots g�r�s :

Garanties souhait�es :

> Contrat socle GRL (la formule choisie s’applique � l’ensemble des lots GRL assur�s) :

 Garanties de base  (Taux = 2,18 % TTC du quittancement)

ou  GRL + Protection Juridique + D�part pr�matur� (Taux = 2,50 % TTC )

> Garantie de Loyers Impay�s (pour lots "hors socle") :   Indemnisation illimit�e  24 mois

Date d’effet souhait�e  : _______________________

Nombre de dossiers 
remis � l’huissier

Nombre de dossiers
en cours � ce jour

Montant des impay�s 
(avec estimations)

Exercice courant

Exercice pr�c�dent

INSOR
Si�ge social 
12 rue D�odat de S�verac
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T�l�phone : 01 44 40 84 40 
T�l�copie : 01 44 40 84 41

INSOR GESTION
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INSOR
12 rue D�odat de S�verac
75017 PARIS

ou par fax : 01 44 40 84 41
ou e-mail : info@insor.com

Merci de retourner votre 
demande de devis � :

3.  Garantie Vacance Locative (relocations)     oui      non

4.  Ant�c�dents d’assurance

Nombre de lots � usage d'habitation non lou�s : ___________________________________

soit  _______ % du nombre de lots g�r�s. 

R�partition selon les types d'appartements non lou�s  :

________ F1 ________ F2 _______ F3 ______ autres _____ villas

Nombre de relocation par an : _______ Dur�e moyenne n�cessaire � la relocation : ____ mois

Garanties souhait�es :

Garantie apr�s franchise de :  1 mois  2 mois  3 mois Autre : __________

Prise en charge du dernier loyer :

du 1er au 3�me mois:  � 100 %  � 90 %  � 80% Autre :__________

du 4�me au 6�me mois:  � 100 %  � 90 %  � 80% Autre :__________

Cette garantie sera propos�e :   en option pour le bailleur      en inclusion (tous mandats)

Le proposant est-il, ou a-t-il �t� assur� au cours des 24 derniers mois 
au titre d'un contrat de loyers impay�s ou de vacance locative ?           Oui      Non

Si Oui, Nom de l'assureur : _______________________ Courtier : ____________________

Nombre de lots assur�s pr�c�demment : _________________________________________

Montant de la prime TTC annuelle (en €) : ________________________________________

Votre contrat a-t-il �t� r�sili� par l'assureur ?     Oui      Non

Si Oui, date de r�siliation : ____________ et motif : _______________________________

 En cas d'assurance pr�c�dente, nous transmettre la statistique communiqu�e par l'assureur.

Signature et cachet du proposant

Fait Ä  : ____________________________

Le : ______________________________

Nom du signataire : ___________________

En signant ce document, vous n’�tes pas tenu de contracter l’assurance (Art L113-2 du code des Assurances) mais si une 
police est �tablie, les renseignements indiqu�s dans le pr�sent questionnaire serviront de base � l’�tablissement du 
contrat et seront consid�r�s comme en faisant partie int�grante. Il est rappel� que la proposition d'assurance n'engage ni 
le proposant, ni l'Assureur : seul le contrat constate leur engagement r�ciproque.
INFORMATIQUE ET LIBERTE (loi du 6 janvier 1978) : le Proposant soussign� peut demander � la Compagnie la communica-
tion et rectification de toute information le concernant qui figurerait sur tout fichier � usage de la Compagnie, de ses 
mandataires, des r�assureurs et des organismes professionnels.


